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Guillaume CANTIER - Commissaire aux comptes 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

A l'assemblée générale de l'association GASEL, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l'audit des comptes annuels de l'association GASEL relatif à l'exercice clos le 31 
décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de 
cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de notre rapport, et 
notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel , ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués, et sur la présentation d'ensemble 
des comptes, notamment pour ce qui concerne le rattachement des subventions à l'exercice en 
cours. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons 
pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Guillaume CANTIER - Commissaire aux comptes 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport moral et financier du conseil d'administration 
et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres de l'association. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation , de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 
l'assurance ra isonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 
sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résu lter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on 
peut raisonnablement s'attendre à ce qu 'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé , 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion . Le risque de non-détection d'une 
anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celu i d'une anomalie 
significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion , la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 
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Guillaume CANTIER -Commissaire aux comptes 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
ra isonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non 
d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de votre association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s'appu ie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, 
il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou , si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

Fait à Toulouse 
Le 29 avril 2025 
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8, 
Tél. 

Guillaume GANTIER 

Commissaire aux comptes 

OUSE 
,\ 05 61 91 85 56 
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ASSOCIA TJON GAS EL 
31400 TOULOUSE 

( BILAN ACTIF 

t 
ACTIF 

Immobilisations incorporelles 
Frais d'établissement 

Frais de recherche e.t de développement 

Concessions, Brevets d drnits similaires 

Fonds commercia l ( 1) 

Autn:s immobili sations incorporelles 

A1·ances et acomptes 

~ Immobilisations corporelles rn - Ten-ains ..:l - Constructions 
~ 

Installations techniques Matérid et outillage 0 
~ Autres immobilisations corporelles 

~ Immobilisations en cours - A van ces et acomptes 
~ -E-i 

Immobilisations financières (2) u 
< Partic ipations mises en équivalence 

Autres participations 

Créances rattachées à des pmi icipations 

Autres titres immobili sés 

Prêts 

Autres immobilisations finam:ii:res 

Total I 

Comptes de li aison Tota l II 

Stocks et en cours 

E-i 
Matières premières, approvisionnements 

~ 
En-cours de production de biens 

En-cours de production de services 
..:l Prod uits intermédiaires et finis 
~ u Marchandises 

e= Avances et acomptes versés sur commandes u 
~ Créances (3) -E-i Créances usagers et comptes ra ttachés 
u Autres créanc.:s < 

Valeurs mobilii:res de placement 

Instruments de trésorerie 

- Disponibi lités 

Chargc::s constatées d'avance (3) 
C 

~ 0 
"0...:: Total Ill "'..: ~·E 
0...: 
5- Charges à répartir sur plusieu rs exercices (IV) o= 
u~ Primes de rembourse.ment des ob li gat ions (V) i:( 

Ecarts de conversion actif (VI) 

\. TOTAL GÉNÉRAL (l+II+Ul+lV+V+Yl) 

Brut 

2 200 
31 362 

33 562 

82 ??5 

228 307 
546 

311 078 

344 639 

Exercice N 
3 l / 1.2/2024 12 

Amortissements 

Pro,~lions 

2 200 
28 372 

30 572 

30 572 

{ 1) Dom droil :1u bail 

(2) D0nt ;i 111om.s d'un an 

(3} Dont à plu!- d'un an 

Missio11 de pr\!.scma1ion - VL,ir le rapport d'E.xpc:n Comp1ablt! 

) 
Exercice N-1 / 

31 / 12/2023 12 Ecart N / N-1 

Net Net Euros % 

i\~~ 
e' ~~ ~'9\6 :f~r,, 

û\\'\ ·,co ~,;\,o i") •):i 
Gû\\\'>-. --•3\~e \>, \0 ' 

y,-:- \ 6,\J\) ; • \ 9 
co~~ èJ'l>'v - ' \J-

- 't'l>'\ i,1 
~",_O'v 6'6 \ C)

, oi 

'6 D>e_ 6\ 9\ ~'- .l, ' 

\i \-"'') ', 

2 990 2 276 714 31.39 

2 990 2 276 714 31. 39 

82 225 36 259 45 966 126. 77 

228 307 230 646 2 339- 1.01-
546 405 141 34.68 

311 078 267 311 43 767 16.37 

314 068 269 586 \.. 44 481 16.50 

AUDISUD EXPERTISE 



ASSOCIA TlON GASEL 
3 l400 TOULOUSE 

( BILAN PASSIF 

/ 

/JJ r.. 
/JJ E-

~ -<t -0 u 
~ 0 

/JJ 
/JJ 
< 

&3 /JJ 
•t.,àl 

/JJ -z Q 
0 •Ça;] 

V) Q 

> /JJ 
Q 

0 z 
p:: 0 
p. r.. 

...... .... 
'-' 
/J) 
~ 
E-
E-
ra.J 
Q 

C ... ~ "O 

"' œ ... "' .... ·;: 
Q, .:: E :::, 
0 bn u ~ 

~ 

PASSIF 
Fonds propres 

Fonds associat ifs sans droit de repri se 

Ecaits de réévalu:1tion 

Résen ·es: 

R.:serves stailttaires ou contractuelles 

R.:serves réglementées 

Autres r.:serws 

Report ù nouveau 

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) 

Autres fonds associatifs 

Fonds associatifs avec droit de repri se : 

Apports 

Legs et donations 

Résultats sous contrôle de tiers tinanceurs 

Ecaits de réév:1luation 

Sub ventions d'investi ssement sur biens non renouvelables 

Provisions réglementées 

Droit des propriétaires 

Total 1 

Comptes de li aison Tota l II 

Provi sions pour risques 

Provisions pour charges 

Fonds déd iés sur subvention s de fonct ionnement 

Fonds dédi és sur ;iutres ressourœs 

Total Ill 

Emprunts ob ligataires 

Emprunls et dettes aupri:s d'établi ssements de crédit (2) 

Emprunts et dettes finai1cièrcs di vers 

Avances et acomptes re~us sur commandes en cours 

Dettes 1c;_n,rnisseurs et. comptes rattachés 

D..:ttcs fi scales et sociales 

Dettes sur immobi lisations et compks rattachés 

Autres dettes 

lnstnunents de trésorerie 

Produits constatés d'avance 

Total IV 

Ecai1s de conversion passif (V) 

TOTAL GENERAL (l+ll+Ill+IV+V) 

( 1) Doul à plus d'un iu1 

Dcmt i, 111ui11s d'un an 

(2) D ont concours b;mcaircs cour:rnts et sold~s crJt!itc11rs de b:mqucs 

Missiu11 de p1\!s..:ntation - V 1..1U le 1,1pport d'Expert Complable 

Page · 

) 
Exercice N Exercice N-Î' / Ecart N / N-1 

3 1/ 12/2024 12 31 / 12/2023 12 Euros •;., 

246 992 244 086 2 'JJ7 1.19 

20 481 2 ry.J7 17 575 604 . 67 

~ 
~-t\~ 

eS ~s~ e C· co~~ ~~\ 'b~ -~\'3-\}, i· 'o-v.-:-. '\.o' 
G\}\ \ ~ B\~e t-,,\)\J . p\ 

co~#,0: 
:, \ . \)") 

~ - t'o-'l-- -
'è-1\o\'i \)1 - \ 'i,) 

b'b . q,6'1i 
0>e , \ 9 \ ~';-<~ 'b , \)~ 6 

'\. e\ -

267 473 246 992 20 481 8.29 

2 966 2 336 630 26.96 
43 238 19 839 23 399 117 . 95 

79 25 54 211.05 

312 394 82- 20.90-

46 594 22 594 24 000 106.22 

314 068 269 586 44 481 16.50 

46 283 22 201 

AUDISUD EXPERTISE 



ASSOCIATION GASEL 
31400 TOULOUSE 

( COMPTE DE RESULTAT 

/ 

Produits d'exploitation (J) 

Vent..:s de marclumdises 

Production vendue de Biens d Services 

Produclion stockée 

Produclion immobilisée 

Subventions d'explo itation 

Reprises sur amo1t issements el prov isions. transfens de charges 

Collectes 

Coti sations 

Autres produits 

Tota l I 

Charges d'exploitation (2) 

Ach;its de m;irchandises 

Variation de stock (m;_irchandises) 

Acha1·s de matières premières et autres ;ipprovis ionnements 

Variation de stock (matières premii:res et ;iutres approvisionnements) 

Autres ;ich;its et charges exte rnes 

Impôts. t;ix.:s et versements assimi lt's 

Salaires et tra itements 

Charges sociales 

Dot;itions ;iux amortissements et aux pro visions 

Sur immobilisations : dütat ions aux amo1tisst:ments 

Sur immobilisations : dütat ions aux provis ions 

Sur actif circulant : dotations aux provi sions 

Pour ri sques et charges : dotations atLx provisions 

Su bvcntions accordées par l'association 

Autn::s charges (2_) 

Total Il 

l - Résultat d'exploitation (1-ll) 

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun 

Bénéfice attribué ou perte transféré.: (Ill) 

Perte supportée ou bénéfice transféré (1 V) 

( 1) Dont produits t1tforems â des excrckcs anlêricurs 

(~) Oont charges ;1ffCrente!- Il de!: ëxcrciccs antérieurs 

Missiou de pris..:ntation - Vl'.' ir le rapport d'E:-..µt:n Comµ1a hk 

Exercice N Exercice N-1 
31/12/2024 12 3 1/ 12/2023 12 

207 832 113 728 

149 738 201144 
4 706 4 251 

1 303 1 023 
1 2 

363 580 320 148 

\\\'3.\,\\\Î 
G \,\\ ·--a 

\i\'\-:,":> 

CO"' a'C 
1;:1\0\\(§. ,", 

b ~e g\ 6 
' , 6 \ ,IJ! , e\ ,CP S 

37 154 35 499 
4 715 5 358 

r')''"'l-ï 
~.:::,L 066 ??O 499 

70 150 56 385 

1 484 1 994 

2 

345 570 319 735 

18 009 413 

AUDISUD EXPERTISE 

) 
Ecart N / N-1 \ 

Euros "/4, 

94 104 82 .74 

51 406- 25 .56-
455 10. 70 

280 27 .37 
1- 57 .44-

43 432 13.57 

i\~~ 
c ~o\i\'?\e' pDS<ë, 
~ ?.v."- \o\,"- i) ·:,E. 

) \ :).\l() , 6 \ g\ 

r a"-()-:, . 

~·1 - \ i ,1 
· ' 6'6 

'-.1,'P 

1 655 4.66 
643- 12.00-

11 567 5.25 
13 765 24.41 

510- 25 .59-

2 

25 835 8.08 

17 596 l'Ô 

'-.. 



ASSOCIATION GASEL 
31400 TOULOUSE 

( COMPTE DE RESULTAT 

/' 

Produits financiers 

Produ its financiers de participations 

Produit·s des autres valeurs nwbi lières el créances d'actif immobilier 

Autres intérêts et produ its assimilés 

Reprises sur provisions et transfens de charges 

Diffé rences positives de change 

Produits nds sur cessions de valeurs mobilières de p lacement 

Total V 

Charges financieres 

Dotations aux amortissements et aux provisions 

intérêts d ..:harges assimilées 

Différtnces négatives de change 

Charges nettes sur cessions de va leurs mobilièn:s de placement 

Total VI 

2. Résu ltat financier (V-Vl) 

3. Résultat couran t ava nt impôts (1-11+111-IV+V-VI) 

Produits exceptionnels 

Produits exœptionn els sur opérations de gestio n 

Produits exceptionnels sur opérations en capital 

R.:prises sur prov isions cl transferts de charges 

Total VII 

Charges exceptionnelles 

Charges exception nelles sur opérations de gestion 

Charges exceptionne l les sur opérations tn capital 

Dotat ions exceptionnelles aux ,:unortissements et. aLLX pnwisions 

Total VIU 

4. Résultat exceptionnel (VTI-VIU) 

Impôts sur les bénéfices (IX) 

Total des oroduits (l+lll+V+VIT) 

Total des charges (U+IV+VI+Vlll+LX) 

Solde intermédiaire 

+ Report des resso urœs non utilisées Lies exerciç.:s antérieurs 

- Engag.:ments :'J. réa li ser sur ressources affectées 

5. EXCEDENTS OU DEFIC ITS 

\,_ 

Missiou de pr~s~m,t1 iC\11 - VL,ii le 1appo1 l d'Expc:n Comp1abk 

) 
Exercice N Exercice N-0 ~ Ecart N / N-J \ 

3 1/12/2024 12 31 / 12/2023 12 Euros •;., 

? 641 2 493 147 5.91 

2 641 2 493 147 5. 91 

~~\î7 
~ 

s -s~ 
-~~\}'\" 

e c~ cof>.'\'v' \,,oD - ' 
?,.'-\:- \o\. \ 9\P 

G \}\ · -· \~e \ ).C'J\J :., 1 
~\':> 

;, ·; t?>-":--~:1 C0 ~ àS 
""O'v i Cl l '. (:,'1,\'6) 

0}e ' 9\ \lS-" i.9) 
'b, ci'-'•\ C 

'\e\-

6 

2 641 2 493 147 5 .91 

20 650 2 907 17 744 610 .49 

169 169 

169 169 

169-- 169-

366 221 322 642 43 579 13.51 
345 739 319 735 26 004 8.13 

20 481 2 907 17 575 604.67 

20 481 2 907 17 575 604 . 67 

"-

AUDISUD EXPERTISE 



ASSOCIA TlON GAS EL 
3 l400 TOULOUSE 

C ANNEXE 

SOMMAIRE 

- REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Principes et conventions générales 
Permanence ou changement de méthodes 

- COMPLEMENT D'INFORl\!IA TI ONS RELATIF AU BILAN 

Etat des immobilisations 
Etat des amortissements 
Etat des provisions 
Etat des échéances des créances et des dettes 
Produits à recevoir 
Charges à payer 
Charges et produits constatés d'avance 
Détail des charges constatées d'avance 
Détail des produits constatés d'avance 

page 
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6 

7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
9 
9 

-COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT 

Valorisation des contributions volontaires 9 

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 

Engagement en matière de pensions et retraites 10 

NA= Non Applicable NS = Non significative 
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ASSOCIATlON GASEL 
3 1400 TOULOUSE 

( ANNEXE 
Exerc ice du 0l /01 /2024 au 31 /12/2024 

Page 6 

Annexe au bilan avant répmtition de l'exercice, dont le total est de 314 067.86 
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les 
produits d'exploitation sont de 363 579.95 Euros et dégageant un excédent de 

20 481 .35 Euros. 

L'exercice a w1e durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes 
annuels. 

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et 
suivants du Plan Comptable Général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coùts historiques. 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du 
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de 
l'exercice. 

Permanence des méthodes 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par 
rapport à l'exercice précédent. 

- COMPLEMENT D'INFOR.l\!IA TI ONS RELATIF AU BILAN -

Missiou de p1.:j,:ntatio11 - Vt.,ir le rappo1t d'E.xpen Comp1able AUDISUD EXPERTISE 

) 



ASSOCIA TlON GASEL 
3 1400 TOULOUSE 

( ANNEXE 
Exercice du 0l/01/2024 au 31/1 2/2024 

Etat des immobilisations 

Install ations techn iques, Matérie l et outill age industriel 
Matériel de bureau et info rmatique, Mobilier 

TOTAL 

Valeur brute 
début 

d'exerc ice 
2 200 

29 163 
31 363 

TOTAL GENERAL 31 363 

Diminutions 

Poste à Poste Cess ions 
Insta llations techniques, Matériel et outillage industriel 
Matériel de bureau et informatique, Mobilier 

TOTAL 
TOTAL GENERAL 

Etat des amortissements 

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations 
d'exercice de l'exercice 

Installations techniques, Matéri el et outillage industriel 2 200 
Ma tériel de bureau et in fonnatique, Mobilier 26 888 1 484 

TOTAL 29 088 1 4 84 
TOTAL GENERAL 29 088 1 484 

Venti lation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements 
de l'exercice linéaires dégress ifs exceptionne ls 

Ma tériel de bureau informatique mobilier 1 484 
TOTAL 1 48 4 

TOTAL GENERAL 1 484 

Etat des provisions 

Néant 

Augmentati ons 

Rééva lua ti ons Acquisitions 

2 199 
2 199 
2 1 99 

Valeur brute Réévaluation 
en fin Vah~ur d'origine 

d'exercice fin exercice 
2 200 2 200 

31 362 31 362 
33 562 33 562 
33 562 33 562 

Diminutions Montant fin 
Reprises d'exerc ice 

2 200 
28 3"/2 
30 S'"/2 

30 572 
Amortissements dérogatoires 

Dotations Reprises 
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ASSOCIATION GASEL 
3 1400 TOULOUSE 

C ANNEXE 
Exercice du 01 /01 /2024 au 31/12/2024 

Etat des échéances des créances et des dettes 

Etat des créances 
Personnel et comptes rattachés 
Divers état et autres collectivités publiques 
Charges constatées d'avance 

TOTAL 

Etat des dettes Montant brut 
Fournissems et comptes rattachés ,.., 966 L 

Personnel et comptes rattachés 3 594 
Sécmité sociale et autres organismes sociaux 16 211 
Autres impôts taxes et assimilés 23 433 
Autres dettes 79 
Produits constatés d'avance 312 

TOTAL 46 594 

Produits à recevoir 

Montant brut 
503 

81 722 
546 

82 771 

A I an au plus 
2 966 
3 594 

16 211 
23 433 

79 
312 

46 594 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan 
Autres créances 
Total 

Charges à paver 

l'vlontant des charges à paver incluses dans les postes suivants du bilan 
Dettes fourni ssems et comptes rattachés 
Dettes fi scales et socia les 
Total 

Charges et produits constatés d'avance 

Charges constatées d'avance 
Charges d'exploitation 
Total 

Produits constatés d'avance 
Produits d'exploitation 
Total 
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A 1 an au plus A plus d'l an 
503 

81 722 
5 46 

82 771 

De l à 5 ans A plus de 5 ans 

Montant 
81 722 
81 722 

Montant 
1 850 
9 008 

1 0 858 

Montant 
5,1 6 
546 

Monta.nt 
312 
312 
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ASSOCIATION GA.SEL 
3 l400 TOULOUSE 

( ANNEXE 
Exerc ice du 0 l/01 /2024 au 31 /1 2/2024 

Détail des charges constatées d'avance 

CHARGES CONSTATES D AVANCES 
-ABONNEMENT 
-ABONNEMENT 
-ABONNEMENT 
- PJUMES D'ASSURANCE 
- PRIMES D'ASSURANCE 
Total 

Détail des produits constatés d'avance 

mercredi 2025 
Total 

Exp loitation Financier Exceptionnel 

1 
1 0 
90 

147 
298 
54 6 

Exploitation Financier Exceptionnel 
312 
312 

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT-

Valorisation des contributions volontaires 

Valorisation des contributions Municipales 2024 

ALSH EXTRASCOLAIRE 
Mise à disposition des locaux 
36 X 0,30 X 49 = 529.20 € 

ALSH PERISCOLAIRE 
Mise à disposition des locaux 
0,30 X 100 X 172 = 5160€ 
0,15 X 79 X 172 = 2065 € 
Total =7224€ 
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ASSOCIATION GASEL 
3 1400 TOULOUSE 

( ANNEXE 
Exerc ice du 01 /01 /2024 au 31/12/2024 

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagement en matière de pensions et retraites 

La société n'a signé aucun accord pa11iculier en matière d'engagements de retraite. 
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de dépa1t à la retraite. 
Aucune provision pom charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice. 

Page 10 

Dirigeants Autres Provisions 
Indemnités de départ à la retraite et indenmités pour 
personnel en activité 38 532 
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